
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le temps des vacances est souvent celui de l’insouciance et du manque de précaution qui 
peut conduire à des situations dramatiques. L’année dernière, entre le 1er juin et le 30 
septembre, sur le territoire français, nous avons eu à déplorer 462 morts par noyage, soit, 
en moyenne, près de 4 décès par jour.  
 
Ces décès ne surviennent pas seulement en mer ; beaucoup se produisent en piscine, en 
plan d’eau, en cours d’eau et même dans des simples bassins. 
 
En 2009, pendant la période estivale 10 morts par noyades ont été constatés dans 
l’Hérault : 

- 7 en mer 
- 2 en piscine 
- 1 en rivière 

 
Pour éviter ces drames, la prévention est fondamentale. 
 
Une conférence de presse sera organisée depuis l’office de tourisme de Marseillan Plage 
en présence de Monsieur Philippe CHOPIN, sous-préfet de Béziers, du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), des CRS et de la Société Nationale des 
Sauveteurs en Mer (SNSM). Se déroulera ensuite une simulation d’interventions sur 
noyades en mer depuis le poste central de Marseillan-Plage. 

 
 
 
 

 
 

Contact presse : 04 67 61 61 25 
communication@herault.pref.gouv.fr 

Montpellier, le 20 Juillet 2010 

 
 

« Prévenir les risques de noyades » 
Mercredi 21 juillet 2010 à 11h00 au poste de secours 

central de Marseillan Plage 
 

 



 

 
 
 

PROGRAMME DE LA CONFERENCE DE PRESSE   
SUR LES RISQUES DE NOYADES POUR LA SAISON 2010 

 
 
Lieu : Marseillan Plage – Poste central 

Date : Mercredi 21 juillet  

Heure : 11h00 à l’office de tourisme de Marseillan Plage. L’accueil de la presse 

se fera sur place à partir de 10h30. 

 
Programme : 
 
1. Présentation du dispositif de surveillance des plages et des baignades (projection 

d’un diaporama réalisé par le Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
l’Hérault (SDIS 34). 

 
2. Présentation de la plaquette de prévention Mode d’emploi de la baignade pour un 

été en toute sécurité. 
 
3. Visite d’un poste de secours de surveillance des plages et des baignades. 
 
4. Démonstration de techniques de sauvetages. 

- exercice de sauvetage à la nage depuis le rivage réalisé par les maîtres nageurs sauveteurs 
sapeurs-pompiers du SDIS de l’Hérault à partir du poste central de Marseillan ; 

- exercice de sauvetage avec l’équipe de sauveteur aquatique du SDIS de l’Hérault à partir 
d’embarcation spécifiques de type OVERSEA et TYPHON ; 

- exercice d’hélitreuillage de 2 victimes simulant un accident nautique (bateau retourné) avec le 
concours de l’hélicoptère de la sécurité civile (DRAGON 34) et l’équipe de sauveteur 
aquatique héliporté de garde (sous réserve de la disponibilité de l’hélicoptère de la sécurité 
civile et des conditions météorologiques du moment). 


